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45.—Grèves et lock-out, par industrie, 19é7 et 1948—fin 
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1 Aucune déclarée. 2 Y compris la réduction des métaux non ferreux, 
truction de tous les ponts importants. 4 Y compris le service de l'aqueduc. 

3 Y compris la cons-

Section 11.—Le Canada et l'Organisation internationale 
du Travail 

Le ministère du Travail est l'agent de liaison officiel entre le gouvernement 
canadien et l'Organisation internationale du Travail. Établie en 1919 et liée à la 
Société des Nations en vertu des traités de paix, l'Organisation vise à améliorer la 
situation ouvrière et sociale des travailleurs dans le monde entier au moyen d'ententes 
internationales et de mesures législatives. En vertu d'une entente sanctionnée 
par la Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail à sa 29e 

session, tenue à Montréal (P.Q.), le 2 octobre 1946, et par l'Assemblée générale 
des Nations Unies le 14 décembre 1946, l'Organisation est devenue institution spé
cialisée des Nations Unies, tout en gardant son autonomie. 

Association de 60 nations, financée par leurs gouvernements et dirigée par les 
représentants de ces gouvernements ainsi que des employeurs et employés syndiqués, 
l'Organisation comprend: 1° la Conférence générale des représentants des États 
membres, 2° le Bureau international du Travail, et 3° le Conseil d'administration 
du Bureau. Depuis 1945, l'établissement de huit commissions tripartites, chargées 
d'aviser aux problèmes des principales industries mondiales, a beaucoup élargi le 
cadre et le champ d'activité de l'Organisation. 

En temps normal, la Conférence se réunit au moins une fois l'an et se compose 
de quatre délégués de chaque État membre, dont deux représentent le gouvernement 
et deux, les employeurs et les employés, respectivement. Les décisions de la Confé
rence sont rendues sous forme de projets de conventions ou de recommandations. Ces 


